
? 

Puur résumer, qu'il nous soit permis Je formuler ui 
m a : c'est celui ue \oir île pareilles matinées se repa 
1er souvent le dimancbe. Tout le inonde, croyons nous, 

.-ncien député. — Les accidents du travail. Le 1er 
et le 3e lundi du mois à 4 heures i[4. 

M. l.ooten. docteur i s lettres. — Les grands pu-
hlicistes de l Auglcterre.hes, 2e et 4e lundis du mois 
.-. l heures l|4. 

M. de Margerie. doyen de la Faculté des lettres I Tbeatre Deicbamp». — liimaucbe soir, la troupe du 
Théorie» ooliti.,i„s dans funtimuite et au moyen- ','' : . ' r ï £? J ? ,';'' S : ' °" ' ""'*? J""".1 I-'"'"''' "" °" ''* 
<>fjr. Tous les vendredi» à ô heures ' " " " **, '" . * lml'*"l"f< *«*« t grand saeelacie. qui ; 

M.buliot. doyen de la Faculté de théologie. -\S»^»\V»U^^ 
Sociologie isuitei. Le jeudi, a 4 heures. 

M. le comte de Vareilles, doyen de la Faculté de 
droit. — Le* principe» fbndetmentemeo du droit 
isuitc). l.e.ieuili, à tl heures. 

M. EuaèM Iiiitlioit. maître de conférences à la 
Faculté de droit. — Le» institutions poUtique» de 
l Angleterre et des Etats-Unis d'Amérique suite). 
Le- lundi, ù 3 heures. 

Le cours d'histoire coutemjiorainc, par M. de 
la Corée, commencera à une date ultérieure et pro
chaine. 

ï-e retard subi par les trains venant de Paris — 
!.• irais de Para qui arrive onlia-ur. m ni eu i«rê d« 
Lille I 11 lu lires :,8, n'est arrivé lii. r qu'a midi ;;, a .ad 
ain.-i une boire de retard. 

L:i i|ii anlu- de —l«e entre l'iris et I..in*iicau et la iif 
flcnlle de fonctionnement ries sémaphores ni sont U 
cause. 

La réunion générale de la Société de Géographie 

.1. Ce drame est l.jul fait de 
des. ri de sauis-conduits. 1,-s seutnnent-, au moins leo 
i|u"i's y suut exprimés, sont peul-élre un peu vieiliols 
iic.i., on y fait fl nier le diapeaii français, et ou y parti 
un peu patriotisme. Cela vaut tneux que les théories di 
O'.io'rl/i'. 

Celle pièce était relativement sue. Marceau a et* 
al h. tique, et Klébei (\l. Hillairelj avait une belle près-

t..nce. 
La soirée s'est terminée par Les Clttkrt d? Corntvitlt, 

L. V. 
tjltind-Ihea.tr- de Roilb.rix Hippodrome, 
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LE T STAMENT DU CARDINAL DI>PREZ 
Le testament do cardinal Desprez, qui ne aara pu

blic-que ilcniaii), contient cette phrase : 
• M en m'avaiil fait price de ue pas in'enibarn.sser de-

ii n l.i il s de la fortune et de nie faire emp oyer aux bc-
• ins da riv'lise, des à nés et des pauvres, les revenn-
nnuels de mes diverses Chartres, je déclare ne laisser à 
lieurede mou décès qu • quelques millier- de francs, de 
a 2 i't"rie, da linu'e île table et de chambre ci un peu 
•m Iule-. » 
Ce testament justifie l'unanimité des regrets que 

nous avons constatés. 
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D E T A I L 

Huîtres d'Ostende 2 ir. la d uzaine 

Inaugi ration des grands concerts populaires 

... b litre u qui c ..ut, 

n. ux v il- |u son-ni di i 
u i 

aaV .le- . uditeuis. 
a. u y r. . c i i l i i par d-- ,1.1.111: cuis, e t Vi-n 

eu«ii te j'uiei ai.-•• lo'Cli -Ire un IJnpririoto de Meu 
dt -Soll'l Les e x é u l l . l l s ont .oelll Celle evcelli-lit 
,,,•> u i- le av-e toui l'eiiiiain ,|u- inéiite c l le mélo 
,1. ,,,i\ ,d - taaaauaaVa bien aVwaai ..é . car elle es 
to i . . . la.te d'- Caprice, avec ses a ie,naliccs ,|e p a n . • 
11 . mis si „..Te itiles a l'oreille. 

Mile Miaaéart, reçaa |,ar les ov-ile us s\ nipatlnques d> 
auditeurs, a elianle d'une façon absolument delfcienn 
l'air de Mtrtittt de Gounod. La méthode de la charniaiili 
cantatrice.qu. seuil,n- beaucoup procéder de celle de soi 
|i-r-, mi fait conduire -a voix avec un., sftr.lé ir, 
•Taitdr ipi ne i"m que lin attirer euijours le -u.-• 
Elle rh air da resta n v,-..te uasMiaaiue. Un tu ..: 
tupi- bouqii-. lai aéleolTerl par ,'Assoeialim aympii 

Le aaméro cinq tu pro. 
preniiùre suite da '-ii',»'.' 
plie |."ll'- 'As- ,'l lllllB sy 
• r • tili . il rqa il ' l | Ï I I 
d : " • ' 

•n 
. 'lell i elll ,1 I eiC'Ilr. ' : Ull Ullll Kl l'illl •• Il -il IIIOII 
Mllll.'li-e i arfalle, leell evac ieuet l l rendue |lar l'ex Ci 
t on. Le pl.uio, tenu par M M ver, d tachant adm rab 

e it les sons. 
Ma ne n son ajerri, de IPz I, rbaatée par M. Minnaarl 

acconipariic par SI. J. Ko zut, a SUIVI. Co unie à sa «éré 
nade, M. Minssart a été applaadi «t hissé. Si v ux plein 
et sonore, qui porte adtii.ralil nient vers toutes les par 
lies ,|e la salle, a toujours p 'em succès. 

l'ne valse pour piano el orcoiwlre, de .Meyer. détail 
par l'auteur et l'Association Sympiionique. a beaucou; 
1 In C'e-t là de l'exceileiit ' et belle musique, et d'an 
i X'.-iiuou parfaite, dans | iquelle nous remarquons m 
I i iilaiil de doute, une eranil léiïaace de la partie d 
niaao, el une (rande Luesse dans les réponses de violon-
U. Meyer acte rappelé. 

Mlle Muissarl. revenue et recevant le même brillan 
accueil.aoM a eliantét nauvasewdr. de ciiamimuie.et cela -
"eiitiiiièiil, ; "'il u'v a pas lieu de s'eionner des brav 
lia rappel el t » bit qu'elle lui 
Mlle Minssart nous a régal 
mirablemelit n 
^ Cette balle iiioinée luu-ialca été. tenninée par l'eaé 
cution de lalli'Kr. tto de ta de symphonie de Beethoven 
et de CdWiraalr, de Wacus. que nous avons déjà eu a 
citer dans notre ci de rendu du concert donn • par la 
tiraiidi-llarmoiiie an béh'hVe des mondes. L'allearelto. 
M léger el s, -auti•.mil. et lUipr ranle. d'une si delici a 
fautais e , nt éié fort u fll's. • l • ni va'n tous les suff . 
it. s a l'As-o-itioi sjtnp;. miqui: pour leur bnli.iuie 
êx ciili.li. . . . . 

I a salie était très bien .'arme, tour les faiileui s el un-
lia'ne des p.ml urs avaient ele lou. s. Presque, tous es 
pourlours avaient été pris. Le= loges n'avaient guère de 
vides. 

Pour | ï " -' 

AIIB TÉffAîSCiA 01 
CONFÉRENCE FAITE PA1 M. L'ABBS L"MIR 

D é p u t é O u N o r d 

A I '« Union Catholique» de Roubaix 
LE DIMANCH 27 M l W l i l 1895 

M. i'al.hé I laajlm. le " vaillant député d'Ilaze 
brouik. • comme on se plaît à l'appeler, a fait, 
dimanche, a l'Union Catholique do Rouhaix, une 
conférence sur la •• Liberté d'Association. <• 

Bien avant quatre heures, la salle était envahie par 
une fouie, composée de jeunes gens, de laïcs, de 
prêtres. 

La consigne était sévère : les membres de la .leu-
nesse catholique formaient la haie, très nombreux. 
et ne laissaient passer que les personnes munies de 
cartes personnelles. 

11 était quatre heures et demie quand M. l'abbé 
I.etnire a fait son en'réo dans la salle, où plus de 

,lé douze cents personnes étaient entassées Son appa-
e froid u'ia-iai qui a sévi ritiona été saluée d'unanimes i pplaihlissements. et 
ssa m ma:li,ureux qui fat c'est à grand'peine que l'abbé Lemire. précédé du 
, ! i"- • président de I Union, l'honorable M Ruflelet, a pu 

i arriver jusqu'à l'estrade. 
N - I Sur celte estrade ont pris place: MM. Ruflelet, pré

sident, l'abbé Ghesquière, Clément Da/.in, Louis 
Vienne, Hiyaval.ToulemoïKle, liautigny.Vundi'putte, 
iJodin, Delmaxure, Labroy. 

. L'abbé Lemire s'est assis, à pmehf, devant une 
petite 1,1,1e, qui lui a servi de tribune. 

Ton» les assistant! étaient uebout. el acclamaient 
celui qui, tout à l'heure, allait parier 

, i n bouline. 
Aussitôt le silence rétabli, M Htilïelet a pris la 

.' i irote. 
Discours de M. Ruffelet 

; Measieurs, a dit l'honorable président, c'est le de-
, vin.-, c'est aussi l'honneur de ta charge dont je suis 
i investi, de vous présenter les orateurs qui viennent 
' pr ter a notre œuvre le précieux appui da leur ek> 
! quente parole. Mais, est-il besoin qu'en ce moment 
• je vous présente M. labbô Lemire ; 

Votre empressement à venir l'écouler, les applau-
! dissements par lesquels vous avez sa! ié son entrée 
• dans cette salle, ont déta fait comprendre à cet hono-
't rable député combien vous lui elcs reconnaissants 
', d'avoir bien vouiu répondre à notre appel. 

Avec raison, messieurs, vous acclamez, en sa per
sonne, 1«- citoyen qui se fait un devoir te consacrer 
sa vie aux intérêts généraux du pays,en prenant une 
part . étire aux alï.iires publiques. Mais vous accla
mez aussi le prêtre qui, tout en revendiquant la 
gloire d'être le fils soumis de l'Eglise et de son chef, 

.n a celle généreuse audace d'accepter ou de prendre un 
ui- i poste de combat, partout où il y a Dieu à gloritier, la 
" x France ••. défendre, le Peuple à protéger. 
I'" • Certes, Messieurs, ce n est pas dans notre milieu 
.'" industriel qu'il est besoin de venir protéger le faible 

contre le fort, pour le garder de l'injustice, ou le 
soustraire a 1\'ppression. Tous les calholiques de 
nuire région, riches el pauvres, patrons et ouvriers, 
ont le souci du devoir social qui leur incombe : 
tous aussi ont â oeiir d'y salisfaire de leur mieux. 

Malgré des divergen es d'opinions, des différences 
le pratiques inévitables dans des questions nouvelle 
ment soulevées, et diflicilcs à résoudre, il faut le 
reconnaître, île ré'els efforts ont été ten'.és, d'heureux 
résultats sont acquis déjà, d'autres sont pour
suivis encore avec autant de généreuse initiative 
que de constante énergie ; et c'est justice de rendre 
ici un loyal hommage aux œuvres diverses, orga
nisées pt" soutenues, à Rouhaix, par les patrons, 
et qui attestent leur ferme intention d'améliorer, 
laits la mesure du possible, la situation morale H 
matérielle des classes laborieuses. Et cependant 

ssieurs. au sein de celles-ci, combien d'égarés 
encore, combien d'hésitants qu'i! faut protéger cou 
tre le mirage trompeur de ces th*ori s décevantes 
pii prétendent établir, en*re tous les hommes, une 

égalité absolue; contre le véritable danger des uto
pies où des chimères qui, masquées sous le nom de 
« socialisme •» ou de « collectivisme -, ne peuvent 
aboutir qu'a 1 » anarchie , c'est-à-dire au désordre 
et à la ruine 1 

« Reculer devant cet ennemi, a dit Léon XIII. et 
- garder le silence, ce sera't faire injure à Dieu; car 
- rien n'en hardit tant l'audace des méchants que la 
- faiblesse des bons. » 

En votre nom à tous, continue M. Ruflelet, je re 
nicrcie M l'abbé Lemire du fond du cœur, et j 'ai hâte 
le l'inviter à prendre la parole,car c'est précisément 
parce que la Liberté d Association nous apparaît, .-. 
tous, comme le moyen d'arriver aux réformes r. ali-
sitiles que M. l'abbé L'unire veut bien venir nous en 
entretenir aujourd'hui ! 

Ce discours de M. Ruffelet.souvent interrompu par 
es applaudissements et des bravos, produit une 
lande impression sur l'auditoire. 

Discours de M. l'abbé Lemire 

mk9ÊWtWkmSkWISkW»\W»\\\ft\\Wk*»^ 
La nécessité de l'association 

Quand on n'a rien, et que l'on vient dire à son frè-
| re, l'ouvrier : « Mets ta main dans la mienne! » 
est-ce que ce n'est pas naturel ! . i Bravo! bravo!) 

. . . . ; II y a quelque temps, je réunissais, un di 
manche, des ouvriers maçons qui, après la causerie, 
se disa,ent entre eux : t 

N'est-ce pas que nous sommes contents déparier j 
entre nous de notre métier ! .. Pourquoi ne pas 
nous donner le plaisir de nous réunir ainsi, de temps I 
• -il temps ! . . 

Il se faut euli'aiiler. c'est la loi de nature. 
a dit le poète... Kl je leur parlais, à ces ouvriers ma
çons, du bon La Fontaine, et, avec lui, je leur di
sais : 

On a souvent besoin d'un plus petit que soi... 
I.c l.u i et le rai eu sont un temol-'iiiu-e. 

L'homme a besoin de l'homme.L'n être est naturelle
ment lié à son semblable : l'état sauvage n'est pas un 
état humain ! 

Un jour, un voyageur gravissait une montagne 
entre des précipices atlreux Devant lui était 
un gros rocher, qu'il devait renverser pour pouvoir 
regagner son village. Après d'inutiles efforts, il 
fui déeouragô et triste il s'assit contre ce rocher. L'n 
autre homme survint, puis un autre, puis un autre 
Tousse voyaient impuissants, quand l'un d'eux eut 
une inspiration subite : si nous nous réunissions, 
dit-il, contre ce rocher, peut-être en viendrions nous 
à bout . . . Et, tous, ayant assemblé leurs efforts, 
renversèrent l'obstacle, et purent ainsi regagner leur 
pays natal. . 

Cette parabole nous vient de Lamennais. Le voya 
geur c'est l'homme. Le voyage c'est la vie. Le rocher 
c'est l'obstacle des misères que l'union seule peut 
renverser. 

L'association est un besoin naturel.Or, nous n'avons 
pas le droit démettre notre main dans la main de no
tre frère : quelqu'un, en France, nous en empêche ; 
et comment s'appelle ce tyran ! C'est la Loi fran 
çaise ! 

Comment ! la loi française s'oppose à ce que les 
hommes soient heureux. *â ce qu'ils soient forts, en 
s'enlr'aidant ? .. C est ainsi. (Applaudissements pro
longés). 

Comment cela est-il possible ! Nous avons la Décla
ration des Droits de l Homme. Oui. Mais on y a 
oublié le Droit d'Association .'... (Bravo ! braxol ) 

pas qu'on nous amène ici un tel, qui crie : Vive la s'en convaincre, il suffit de charger ceux qui criti A Berlin. — ; 
Commune ! » Je me suis alors tourné vers « un tel,., quent de faire eux-mêmes. I 
et lui ai dit : « Criez : Vivent les communes ! et tout l La liberté d'association résoudra pour sa pari la iiorliu, %i]i le monde répétera ce cri après vous ! » 

_ „.nvicr. — La fête d? l'empereur a été très 
! question ouvrière. Elle réglera fes rapports du ! calme. ' . . . . 

Comment! vous qui avez créé le suffrage unirer- capital et du travail la durée et l'hygiène du ira-! Pendant qu'avaient lieu i la cour les cérémonies ofli. 
•I q u i a envoyé des ouvriers à la Chambre, vous vatl. | cielles, Berlin gardait sa physionomie des jours non 

M. l'abbé Lemire dit à ce propos qu'il n'hésitera pas i f e r £ ' s ^ o i r „ a r contre un eertaM entrain idajM en ville, 
a vote- les trois huit pour les ouvriers mineurs et e t l e s r u eg *J j e a établissement! publics ont pris un aspect 
verrie.s, mais pour ceux-là seuls, car il considère 

trouiez maintenant que ça vous gène ?. . Mais ces 
ouvriers, ils sont 11 du môme droit que vous. Mes
sieurs les... Pauamistes '... 

(Une triple salve d'applaudissements accueille ces 
paroles). 

Le député d'Haznbrouck continue : 
— La loi de 1884 est une loi indispensable. On me 

dira que c'est une arme à deux tranchants . . C'est 
vrai! Mais alors, vous ne voulez donc que la liberté 
qui vous est utile? . . 

Ah!. s'écrie l'orateur, si je prêchais en chaire, 
je dirais qu'avec la liberté, on n'a pas le droit do fai 
re le mal ; car c'est un abus . . 

Mais l'abus ne doit jamais supprimer la liberté. On 
abuse de tout : je peux abuser de cette lampe qui 
m'éclaire, pour incendier la salle : on peut abuser du 
chemin de fer pour aller exposer do mauvaises doc
trines!. . Moi je dis qu'on peut aussi s'en servir 
pour répandre les bonnes ! (Applaudissements pro
longés.. 

La loi d e 1884 s u r l e s s y n d i c a t s 
Rien n'est plus juste, continue M. l'abbé Lemire, 

que la liberté des syndicats. A ceux qui veulent sup
primer la Bourse du Travail, je dis : Vous avez bien 
la Bourse du Commerce! 

En d'autres ternies, je veux que les humbles puis
sent jouir des mêmes prérogatives que les riches; et 
je saiis reconnaissant à M Waldeck-Rousseau, alors 
ministre, d'avoir interprété libéralement la loi des 
syndicats. ISi je suis confus, c'est de voir que nos 
adversaires seuls s'en sont servi d'abord. 

Pourquoi laisser à ceux-là de telles initiatives? 
Pourquoi, nous, catholiques, restons nous en arrière, 
avec des airs résignés ? Est-ce là notre rôle de Fran
ça i s ? . . . damais le peuple n'est avec ceux qui sui
vent, mais bien avec ceux qui vont en tète !. . . 
Bravo ! Bravo !. . ) 

Vous êtes scandalisés, quand vous voyez, dans les ! 

que, dans certaines professions, les ouvriers désirent 
eux mêmes travailler davantage. 

. . . Je demande la liberté d'association, dit encore 
l'orateur, parce que j'aime mon pays et que le pays 
le plus sociable du monde ne doit pas être con
damné à l'égoïsme individualiste. Je la demande 
comme prêtre . . 

Messieurs les prêtres,ajoute-l-il, nous n'arriverons 
jamais sans associations libres. Nous no sommes pas 
destinés à être des pommes dur, qui ne sont que 
l'ornement de l'arbre. Nous sommes fails pour être 
à côté de la racine de cet arbre ; nous devons être 
a côté de la Tie, — et la vie, c'est le peuple ! Nous, 
qui n'avons pas le droit de mourir, nous (levons être 
à côté des associations, qui ne vivront que quand 
elles auront été baptisées. 

Je le dis en qualité de démocrate ' bravo ! bra
vo !... Je ne veux pas reculer devant cette parole ni 
cacher ce drapeau c'est celui de Léon XIII. 

Il a d i t : 
— Allez aux foules ! 
Les cris de : « Vive Léon XIII ! », relentissent, for

midable, et une quadruple salve d'applaudissements 
couvre les dernières paroles de l'éloquent dé
puté. 

Les remerclments de M. le Président 
Après cette ovation, M. Ruflelet. président, dit 

qu'il devrait laisser les auditeurs sous le charme de 
la chaude et vibrante parole de M. l'abbé Lemire 

Il ajoute que le cri de : Vive Dieu! que M. l'abbé 
Lemire n'a pu pousser au Congrès de Versailles, doit 
être le cri de ralliement de l'Association. 

— Honneur au prêtre qui, incarnant en aapar-
sonne l'alliance de l'Eglise et du Peuple, de la Reli 
gion et de la Patrie, à cette ambition de rendre 

journaux de la région, que l'abbé Lemire a voté avec.| France, avec sa dignité et son honneur, la paix, la 
un radical ou un socialiste... Je ne dirai pas que lai gloire et la prospérité. (Vifs applaudissements) 
mort seule peut expier un tel forfait, mais on ne 
comprend pas toujours, on dit : gare aux proch i ines 
élections. (Applaudissements et rires prolongés ) 

. . . Quand je suis avec les radicaux et les socialis
tes à la Chambre, continue l'abbe Lemire, je dois à 
mon devoir de prêtre de passer par dessus certains 
préjugés pour aller avec; le peuple. (Ap,ilaudiss *-
nients). 

Il ne tant pas croire iiue l'on doive obstinément 
voler de ce côté la (la droite il b u t aller a.ec ce qui 
est utile au pays, utile a vous, peuple ! 

Après une digrossion, l'orateur en revient aux 
syndicats. .\ ceux qui en out peur, dit-il, je réponds : 
— Pourquoi n'en formez-vous pas, vous? 

Les projets sur la liberté d'association 
li rapt elle ensuite les divers projets de MM.Lockroy. 

Floquet et Tolaiu, admettant, eu principe, le droit 
commun pour les associations. Il relève à ce sujet 
celle parole de IL hnssou : •< Si vous donnez aux 
associations politiques les uoemei libertés qu'aux 
associations religieuses, nous accepterons votre 
loi! r, 

Je voudrais, continue M. l'abbé Lenare, que 
notre président à ta Chambre, II. Brisson, n'oubliât 
pas celte parole. . Car, nous aussi, nous voulons 
l'égalité pour tout le monde. Si elle est dure pour 
vous, elle sera dure pour nous : c'est l'égalité ! t.Ap-
plaudtssements.) 

M. l'abbé Lemire poursuit : 
L'Assemblée constituante de ! ST." s'est séparée sans 

avoir fait la loi sur la liberté d'association. Pourquoi 
nel 'a- ton pas faite deonir ! C'est qi/il 

L'historique des associations 
Ici, mes chers amis, continue l'orateur, l'entre 

dans l'histoire. Autrefois, dans la France du moyen-
âge, toutes les associations avaient non seulement le 
droit d'exister, mais encore de faire des règlements, 
qui devenaient obligatoires, c'est-à-dire qui a v a i o t 
force de loi. Le droit venait d'en bas. 

L'n corps de maeons, de charpentiers, pouvait 
ainsi faire des lois. Le clergé faisait, pour la France, 
des règlements que les ôvèques devaient accepter 
tous... 

Aussi longtemps que le Droit romain n" fut pas 
établi en Franc . tous ces règlements étaient c uist-
dérés comme lois sociales. Il en était un peu comme 
dans les familles.Quand le père disait - Cela sera ! -
ccia était. 

Quand un homme s'"tait fait moine, el qu'il vou
lait sortir du couvent : tu ne sortiras pas, lui disait 
la lot civile... Moi, je me suis mis au service de 
l'Eglise, et je te garde ou je te punis. 

. .Toutes les lois, après le triomphe du droil 
romain furent considérées comme venant du 
pouvoir central. Mais jnaconfondu l'existence légale 
avec l'existence légitime; c'est-adire que tout ce qui 
n'est pas partait par ia loi est défendu — Nous 
disons, nous : — Tout ce qui n'est pas défendu est 
permis ! . (Applaudissements et rires.i 

Vous comprenez la différence, n'est-ce pas ? . . Eh 
bien, autrefois, on disait : Tout ce qui n'est pas 
autorisé est défendu'. Et c'est ainsi qu'on a enlevé nel 'a-ton pas faite depuir ? C'est qi.'il n'y a pas 
aux corps de métiers leurs privilèges, leur existence j que les députés, pour l'aire des lois; il y a aussi les 
même . . . La législature pouvait dire: •• Vous avez sénateurs. Quand c'est le Sénat qui commence, les 
fa,t des règlements, je ne les reconnais plu» ! Soyez ' députés disent : • Ilaonteominencé.oes vieux-là !Lais- | , , , , a | 
maçon, moine, religieuse ou couturier.-, je ne m'en | sons-les ! . . . .» Quand ce sont les députés qui ont pria ; MÉHUO qu par oabli n'auraient p; 
mél'e plus ; je ne connais plus la religion, le métier : une initiative, les sénateurs s'écrient: -• Ah! ces f„ire pari du I ' ' 

L'ordre du jour 
IL l'abbé Lemire déclare qu'il veut emporter un 

souvenir vivant de cette réunion à ses amis de Paris. 
Et il propose le vote de l'ordre du jour suivant : 

" L'Union Catholique de Rouhaix, réunie dans le 
local ordinaire de .ses séances, émet le VOMI que. dans 
le plus bref dé'lai possible, une loi soit votée, qui 
reconnaîtra la liberté complète d'association. -

Les douze cents personnes présentes, consultées, 
lèvent la main, en criant : Tous ! tous !... 

Puis un chaleureux vivat est chanté par rassem
blée entière, en l'honneur de i'étninent conférencier. 

— Je vous remercie, dit l'abbé Lemire ; cela nous 
encourage pour la bataille; cela nous fera gagner la 
victoire. 

L'enthousiasme est à son comble, l'n grand nom
bre de personnes viennent saluer M. l'abbé Le
mire, qui trouve pour chacun un mot des plus gra
cieux. 

A la sortie, le sympathique député d'IIazebrouck 
est encore acclamé pur la Jeunesse Catholique, ran
gée sur le perron. l 'n nouveau vivat lui est chanté. 
et une ovation indescriptible lai est faite. 

M. l'abbé Lemire adresse, à ceux qui l'acclament 
ainsi, quelques paroles bienveillante.-. 

Dans ta rue, la foule qui stationnait en lace de la 
Maison des Œuvres fait à l'orateur une dernière et 
incomparable ovation. 

On remarque des illiiuiiir.lions assez reussieî dans le 
centre de la ville, notamment « L nie' den Linueii », dans 
les Friedriclislrasse, Loir.zi:,erslras>e. sur le Leipzi^erplatz 
et à l'hôtel de ville, mais us le moindre lampion dans 
les faubourgs. 

Contrairement aux autres ambassades, l'ambassade de 
Krauee est restée plantée dots l'obscurité. 

Les blés espagnols. — Au Conseil des ministres 
Accord intervenu 

Madrid, in janvier.— Le conseil des ministres s'est mis 
d'accord sur la formate de protection des iilos. On éla-
tdira un Impôt transitoire pour nn délai déterminé sur 
les importations. 

Ua essaiera d'obtenir des compagnies de chemins de 
fer un dégrèvement des tarifs appliqués de l'intérieur 
au liitoral et l'élévation de ceux du littoral à l'tuté-

L'influenza, à Lyon 
Lyon, 38 janvier. — L'inlliieiizi. bien que moins per

nicieuse qu'eu is'.'o, sévit cependant avec gravité. La 
-,-maine dernière, n a é'.,. déclaré à l'état civil .ItV) décès 
au lieu de. 191 la seinaiiio précédente el de i'é'ilaseniaino 
correspondante de 1894. Ua lins det déret est fourni 
par dc^ vieillards .-.\ioil dépassé s ixaate-dix ans. Il n'y 
a guère de famille eu une ou plnsieart personnes ne 
suieiit attelâtes. 

Les Etats Unis et les lies Haïrai 
Washington, SSjaavter. — l.e Sénat a approuvé par 

21 voix coutr i .-' et poiiti pi" de >i. Cleveland dans l'af-
laire des Iles llawiï. Ha déclare daai le même vote que 
lea Etats-Unis douent te tcn.r l'écart da toute compro
mission illtct:: !: le:' '. 

A taCliamlited, s représentants,le cotnilé des relations 
•trangèresa d-cidé de demander au Roevernemenl t'.ns 
les renseignements qu'il possède .tu sujet de la conduite 
du mini-lrc britannique aux Iles Hawaii, car n est ac u=é 
d'avoir fourni désarmes aux rebelles, oa d'être inter
venu puur faire s.ms'.iaue a l'application de la loi rnar-
li.de des siije'.s britannique» qui fuit cause commune 

n * à nos lecteurs un livre de cuisine 
titnpte dont les explications concisse 
n de temps une connaissance parfaite 
.re. Les menus pour chrque jour de 
i rapport avec les productions de la l'i.ieltout aux 

plat s: IL, augmenter leur bu 
nel : 3 francs 

•iget. 
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Prix excepttott-
Ô770 

S A I S O N D ' H I V E H 
AUX 

wm S.LANOAUER 

16, Rue da Vieil-Ab eay-ir, 16 
R O U B A I X 

TROUSSEAUX J J J L I J B T T B 
HtPIS i tES & f$:T$i Linge Mt et 'amll'ïi n u 

fait 

• 1,.,11 m a l 

niable s i 
me oui • 

de mu 
•e,-. Tn 
é .M,pi 

s.qu-
i s , e -

I I , 1 s . 

lit I I -

,>mqu" 

laiig.. 
. s, bi i 

f .rt. lerrih1' 
m j yeux qu 

Il S K l f t - Il IIUIO 

ilé. outre de eu 

ranime,qui se composait de 
inr. île bart, a i le un Irio 
i;i!..ui que. Il comprenait 

s. le 

Pour son bis 
. de trilles éclatants et ad 

dans l'ex cutiou des Echos d'Ee 

n-,ti, M. J. K" 
, .d 

O-ile excei. lit- ii-,.oiuoii f.i.sait que tous i-- -m , .n 
IMUIIH se|*rdr« d.ms les coulisses el les Irises de la 
sien.- e i-epeicul.'ieiit sur Ir rideau ettenaieal en plein 
aux ami burs les pus éloignes. Ils produisaient même 
parlo.s.1 ur rt fi soune» I s p.us rapi 
tra-.l,-. un ffcl vi 'co.urda f m! d- la 
d'eCMj umiava*. tii.usaii ébattue. 

XI. l'abbé Lemire se lève 
A cette apparition, la salle entière applaudit avei 

frénésie i.'orateur voudrait parler tout de suite : ot 
l'acclame, et force reste d'abord à ceux qui l'admi 
rent et le vénèrent. Puis le silence se fait, silence 
solennel. 

L'abbé Lemire promène un instant son regard 
profond et inspiré sur cette foule qui vient de l'ae 
clamer, puis, d'une voix claire, que l'émotion dont il 
est cependant en proie, ne fait pas trembler, il s'ex 
prime à peu près en ces termes : 

Partout où il y a Dieu à gloritier, la France à servir 
le peuple a aimer, l'abbè Lemire doit être là . Et, 
tous les prêtres sont là: C'est pourquoi j'accepte vos 
acclamations. 

Oui, je m'associe — et cordialement—ù l'hommage 
que -,uus avez rendu aux patrons catholiques de Rou 
baix et de la région du Nord, en applaudissant le 
discours de \otre président. En se consacrant, com
me ils le font, aux œuvres de dévouement, les patrons 
catholiques accomplissent un grand devoir, et nul 
n'a jamais dotilo qu'en agissant ainsi, ils s'intéres 
sent a ,a classe ouvrière. Si on ne l'a pas compris, 
c'est que l'on n'a pas compris les relations et les dif
férences qui existent entre le capital et le travail. 

Et ie suis très à l'aise. Monsieur le Président, con
tinue l'abbé Lemire, en se tournant vers -I. Kuffe-
li't. pour m'assucier a eut hommage que vous avez 
rendu aux patrons. 

Vous avez dit que l'abbé Lemire parlerait de 1 

une initiative, les sénateurs s'écrient : « Ah 
la ! éceiveb's veulent quelque chose'. Nous allons les fai-

i re attendre : « C'est pour cela qttï l'on démaille la 
hrétien et je ne connais que la liberté, moi qui 

Déclaration des Droits de l Homme .' . 
Mais, on est allé plus loin. En 17»!, on a décidé ' révision de temps en temps, et, dit en riant l'abbé 

que les corporations n'étaient plus permises, alors ' Lemire. c'est pour cela que te la vote : (Applaudisse 
qu'auparavant, sous Louis XIV', par exemple, elles "" 

Choix considérable d ' a w t l e l e a h a u t e s nouveauté 
pour e n f a n t i s , ,-n R O I I C H hîini»-?i<>* r t r o u 
l e u r s , a>a»ail l lr t t r«i , a*rH«irirai et R<»J»e«« «Ir 
l>!»ptèï»is'.< h t a p r i t j x » a t i a ï a a e t t t , T t t f c l l e r » , 

étaient obligatoires 
M Théry, l'éininent avocat de Lille, a dit récem

ment que "les corporations présentaient certains in
convénients Je suis de son avis en un sens. Si je 
guis maçon J e reconnais qu'il est pénible qu'on vienne 
m'empécher de construire, tout seul, un mur . 
Mais les corporations n'en sont pas moins nécessai
res, et les hommes qui ont fait la révolution l'ont 
si bien compris qu'il en ont cotiser.é plusieurs. . 

— ,1e ne sais pas, dit en souriant M. l'abbé Le 
mire, s'il y a ici des notaires ; en tous cas, il y a des 
avocats : \ 1 . Ruflelet, entre autres. (Rires.) 

Eh bien, la Révolution a conservé lu corporation 
des notairea et celle des avocats. S'est pas notaire 
qui veut ; n'est pas avocat qui vi ut, non plus. . 

. . . . Pour en revenir aux associations, continue 
l'orateur, un décret de l'Assemblée constituante a 
défendu aux ouvriers d'être ensemble. 

Ma s il y a pire. 
Il existe dans le Code pénal, un article 201, 

qui interdit aux gens de se réunir à plus de 
vingt. Nulle association de plus de vingt person-
ies. dont le but sera de se réunir, à jours tixês, pour 

s'occuper de cltoses politiques, religieuses, ou autres 
(n'importe quoi:, ne pourra se former qu'avecfagré 
ment du gouve noment. • 

Voila ce que dit l'article 2î)l .Voilà par quoi nous 
sommes régis depuis près deceir ans 1 

Cet article n'est pas soutenable. Nous sommes 
peut-être des anarchistes : si nous ne sommes que 
lix-neul. nous pouvons nous réunir, et. nous ne pou 
ions être une société de plus de vingt littérateurs, 
de ving;t mécaniciens, do vingt houl^urs ! . . . Cela 
devient mauvai , et je suis eu droit de dire que r* 
ijui est permis naturellement est légalement détend i! 

Pour tourner la loi on se mit à fonder des Hetetéa 
dont plus de cinq mille personnes fusaient partie, 
à la condition que pas plus de vingt nom
bres n'assistassent aux réunions. '."Ma se passa.i 
ainsi sous Louis-Philippe... En is.J4. la loi a trap
pe de nouveau : elle a dit que tous les afiiiié- tombe 
raient sous le coup de la loi.En lS4S,oii a pu faire 
des réunions où tout le moule assistait, il is •• • 
n'a pas duré longtemps, car la République du 18-18 
i succombé, hélas! par un coup d'Etat... 

Mais il y a une chose que n'arrêtent pas les coups 
l'Etat : ce sont les idées démocratiques! Il y a le 
Progrès, et c'est ce progrès-là que nous vou ons et 
auquel obéissaient nos pères de 1848. (Applaudis
sements prolongés). 

Mais le pouvoir central n'aimera jamais la libert 
i'association, parce qu'il n'aime pas ce qui peu. 
lui résister . 

11 y a quoique chose cependant qui a su se consti
tuer en société, çà été l'argent. 

. . . Toutes les sociétés qui ont pour but ie gain oui 
le droit de se réunir : c'est pourquoi vous pouvez 
faire des sociétés par actions, des sociétés anony 
""s . . . Ces sociétés-ci sont libres depuis 1607. L'ai 

gent, c'est la grande porte par où l'on entre.. . Et -s 
j m une Humiliation, c'est de voir que les associat'.o i 
qui ont pour but l'argent sont permises, a ors qu 
celles qui ont pour but le bien, sont défendues 
, Applaudissements). 

Comme exemple, l'orateur donne le C edit Fou 
cier. 

C'est pourquoi, continue t-il, nos adversaires n'on 
pas que des utopies et des rêves dans leur bagage, 
et c'est parce qu'ils signalent des abus réels, qu'il 
ont pour eux les ouvriers ! (Bravo ! bravo ! 
. . ..le suis bien r l'aise pour parler ainsi, à Rouhaix, 
où je sais que les patrons sont intègres, ho 
norable3 . . 

Si les ouvriers se révoltent, c'est que dans les 
sociétés anonymes ils n'ont pas vu le bon visage d'un 
patron. Voilà une des causes de la tendance à la 
révolution sociale. 

U existe des sociétés de bienfaisance. De tous temps, 
il y a eu des malades et des vieillards • c'est pourquoi 
ces sortes de sociétés ont toujours été nécessaires. En 
183*, on a fait des sociétés de secours mutuels ; mais, 
pour exister, ces sociétés doivent être approuvées ou 
autorisées par Monsieur le Préfet. S'il l'on commence 
avant, on peut être poursuivi en correctionnelle. . . 

Les sociétés religieuses existent aussi; mais le Con 
cordât a réglé les choses : la religion protestante, 
comme la religion juive, ont. été reconnues en Fran
ce. Mais on ne peut aller dans une église qu' i la 
condition qu'on en aura autorisé l'ouverture. On y 
va quand même, car on dit : « ils ne nous en empê
cheront pas!. . . » Et, de fait, ils n'osent pas . C'est 
pourquoi le gouvernement se dit : « II faut bien 
leur accorder celte liberté, pusqu'ils la prennent! » 
Applaudissements prolongés.) 

•en ta et rires ) 
L'orateur déclare que la plus belle propositi n de 

loi est celle de M. Dufaure, en 1SS0, sur les associa
tions. M. Jules Simon s'honora, lui aussi, en venant 
défendre, en 1SS:3, ce projet de M. Dufaure compre
nant l'égalité devant la loi. et la publicité pour tout 
le monde. —Avis à MM. les Francs-Maçons! . . . . 
dit en riant le député d'ilazebrouclt 
ments prolongés 

etc., ete 
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LEHRIX-
!.. lettre de 

le Daine C'iiai lo!te'\i!-:iHi;it.veuve de.M. 
l'tene LKHIU'N.décid.'ea Boubuix.lc iGjanvier 1805,dam 
sa 7"ie année, administre des Sacrements de nntre mère 
la Sain'e-Kïlise, sont priés de emsiderer ie piésent avis 
connue en tenant lieu et de bien vou loir assister auxiàuiviu 
el Servie» Solennels, qui auront lieu le mardi 2". courant, 
à fl lieures, en l'éulise Saint-Mart'n. à. Roubaix. L'aaaaaa 
btét à la maison mortuaire, nie de la l'ruvidenee, 1. 

le* amis et roaat imnrei de la famille àaati l-'KH-
I1AII.LK. l'ii. par oubli, n'auraient [>as reçu de lettre de 
taire pari du d^cés de Mademoiselle Lbnisa l'.atlterine 
KKKH AILLIi, t ce lé à Hoiiba x. le ï.j janvier 1895, dans sa 
ê3e année, administré des Sacrements de notre mère la 

(Applaudisse- ! Sle-Eglise, sont priés de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi 

Celui qui fait le bien, continue l'abbé Lemire, ' e l s," rv ,.!'; ^ '"unolt , qui auront lieu le mardi Keoa-
nr. eraint ois la lumière'—I e nn,iet de M ÏMi'aiire rant. a «liPur's li», en I cedi-e satnteKIi-abetli, a lion
ne craint pas ia lunnere LC pieu, t ne .M mitante . b a | L'assemblée A la maison mortuaire, rue Saint-
soutenu par M.Jules Simon.lut repoussé par le Sénat j ^ a n JQ2 
à cause de l'intervention de M. Waldeck Rousseau, . . ' „ . , ' , , ,-, - ... ,. 
parce que l'on était encore août le coup de l'expul
sion 
rev 

'aime à croire qu'aujourd'hui, M. Waldeck Rous-j cédé à R.ubiix, le. M janvier ItWl. à \'i\ia de 7i ans, : , 
seau ne serait plus le même . . Ça vous gène, les administré des Sacrements de notre mire la Sainte-,1 ' • u 1 '• 
Jésuites! Pourquoi ? S'ils ont de l'esprit, s'ils sont | Eglise. Lei personnes . par oubli, n'auraient pas | GRAND CHOIX 
riches : tant mieux pour eux ! . Bravo Bravo ! t rcî.u ae ****** l , e f a l r s Parl> s""1 Priée» *> considérer le 

. Donc, en ISS;!!, le projet de M. Dufaure fut re- j P r e s e n l a v , s co• ' '" ' e " " a l U i e u -
poussé par M. Waldeck Rousseau, qui déposa un au- | OnOWt Solennel du mois sera célébré en l'éaiite 
tre projet, — sur le contrat d'association, celui-là, ce Notre-Dame, a Roubaix, le mercredi 31, janvier I89S, à 
qui n'est pas du tout la même chose.. Il esquive la j • b £ E i l i ' v . ï r " è * J S ? i ho, iv!',v e v iv.iriir ' ' 
question â l la personnalité civile. Je ne sai^pas s',1 • ^ t ^ ^ " ^ . * ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
a raison. Mais quand on parle do personnalité civile, . mAn m e r a |» samte-Eglise. — Les personne» qui. par 
on fait se battre tous les docteurs en droit et tous oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire part, seul 
les avocats de France et de Navarre, et on n'en tinit pn-es jo considérer le présent avis c imme eu tenant 
plus (Rires et applaudissements.) lieu. 

Après avoir parlé du projet de M. Floquet en 18SS, toujours sur la liberté d'association, l'orateur 
déclare que si notre erouvernement était un gouver
nement chrétien,,jamais les catholiques ne demande
raient la séparation de l'Eglise et de l'Etat - ou 
plutôt, ajoule-i d. île l'EgHse etde la « machine admi
nistrative! - (Applaudissements). 

Cependant puiïqu'oii parie de neutralité, pourauit-
il, noms l'acceptons, mais noua voulons la justice. 
Car lns prêtres et tas gens qui croient ne doivent pas 
se r signer a être sutis les pieds des hommes qui 
ml voulu les ,>li*r i ta servitude ! (Applaudisse

ments . 
M. l'aimé Lemire passe ensuite en revue les pro

têts déposés par MM. Ooblel, Falliêres et Constans, 
projets qui permettent aux associations d'être libres, 
a la condition qu'elles meurent de faim. 

Mais, dit ii, p mr exister, il ne s'agit pas seulement 
d'ouvrir la bouche ; il faut aussi mettre quelque cho
se dedans ! (Applaudissements répétés.) 

M. l'abbé Lemire rappelle en passant et à propos 
d'association, le nom de M. de Mon On applaudit) 

— Vous avez raison d'applaudir le nom de M. de 
.km. s'écrie l'orateur. C'est un homme que je me 

-tarderai de contredire. 
Vive M. de ilun ! crie t o n . 
Oui t poursuit l'abbé Lemire, quand on est né 

noble, connue M. de Mun, et qu'on va au peuple pour 
ui donner ce qu'on a de force et de vie; cela est 
beau Et le bon Dieu récompensera le parti qui 
i de tels hommes. (Applaudissements prolongés). 

.... On m'a demandé, continue le député d'Hazc 
ifouck, pourquoi, lors de la dernière réunion du 

Congrès a Versailles, je ne suis pas monté à la tri-
i me. non plus que Mgr d'Ilulst, pour crier '. — 
. Vive le Christ ! » comme M. de Haiulrv d'Asson a 
riô : " Vive le roi ! •• Si nous ne l'avons pas fait. 
-'est parce que nous n'avons pas voulu livrer 
.lotre Maître aux insultes; c'est parce que nous soin 
ues envoyés à la Chambre, non pour y parler 

jomme en chaire de Religion, mais pour y*parler a 
ta France ! (Applaudissements). 

Mon projet d'association, :• moi, ne refuse pas 
l'impôt sur le revenu.Nous accepterions même l'impôt 
progressif, mais à condition que tous les autres en 
portent comme nous le ioug. On me demande pour
quoi je veux la liberté d'association pour les curés, 
et pourquoi, nous autres prêtres, nous ne nous con 
tentons pas de l'église, où nous pouvons dire tout ce 
que nous voulons, sans que personne vienne nous 
contredire ? C'est parce que si nous parlons là 
comme prêtres, nous voulons parler ailleurs comme 
citoyens. 

C'est faire de la politique cela? Oui. 
C'est parce que nous disons que nous ne faisons 

pas de politique, que nous ne sommes plus considé
rés ! Est-ce que la Patrie n'a pas besoin d'honnêtes 
gens ? . . . 

Je suis convaincu que le suffrage universel existera 
toujours en France, et cela malgré ceux qui, tous les 
jours, disent de la Chambre : « On envoie parmi 
eux des gens abominables. -

C'est grâce aux associations que le suffrage univer-
el sera organisé. On le sait, à boubaix. Ici, vous 

Le nouveau président de la Chambre — L" niait* 
tère convoque la iiroite. poar mardi.lies rtôinarcbet teronl 
faites auprès de \i.|e ministre d'Elal lleernaert pour qu'il 
accepte la pr sideine rie la l-humbie. 

Un krach financier à Anvers. — Les brait! les plus 
•r ive- eiivui! ni depuis tro s jours en ville concernaal 
un arach financier qu, aurait fait de nombreuses victi
mes à Amers et dans taseoinmnnei environnante., 

La veuve d'un notaire d'une commune voisine d'Anvers 
aurait levé ta pied en compagnie de ses deux lits, em
portant tout l'avoir de nom tireuses personnes. 

La pluiart des victimes sont des cultivateurs, d s coin 
•iicicatils, des petits rentiers. La neuve x. . a encore éli 
raja dans sa commune mercredi après-midi. On croit 
qu'elle a quitté sa demeure le ui^ine jour accompagnée 
de sa servante. Les deux lils. prétextant un voyaçe. 
ivaientdisparti depuis quelque temps déjà. Les personnes 
ruinées par Mme \ . ont déposé plainte au parquet, 
nais tas recherches de la justice ont fait constater que ta 
itsso était vide! Les meubles méiiiet avaient été en

levés. 
Ou croit que la veuve X.. . 11 ses l'.ts mit en le t»m| s 

le fuir en Angleterre pur nu des bateaux partant d'An
vers. 

liberté d'association. Cette question est à la fois his- teur, on a fait une loi dont je ne veux dire que du 
torique et législative ;_ mais les ouvriers voudront bien: 'a loi des sy dieats. 

manière 
reconnaître que ce qui tou.-he à l'histoire 
gu-Uitiou les intéresse au plus haut degré, 

i'a organisé. On le sait, à 
avez une municipalité socialiste : ailleurs on en a 

En 1884 continue le brillant et sympathique ora-1 une conservatrice. C'est la logique des choses. 
L'association prépare des hommes publics. Elle fait S a „ ( | 5 ^ ^ ^ " T n r é s e 

désigner les hommes qui seront de bons conseillers, niect r. gulicre et'eorreele 

HUiiEo IlEliRAllOllio 
iBt DOS cormpendants partlcofiers t PAR FIL SPECIAL) 

Les officiers aa concours hippique 
Paris, 28 janvier. — Le ministre de la guerre fait con 

naître qu'il autorise les ofllciers de cavalerie ou d'armes 
spéciales à participer aux concours que la Sociélé bip-
pique française se propose d'organiser en 181)3 à Pau, 
Nantes, l'aris, Lille,Vichy et Nancy, 

L'autorisation ci-dessus est accordée sons les réserves 
suivantes : 1 En aucun cas les prix ne pourront consis
ter eu sommes d'argent; â Les épreuves dites « militai-
• es » ne devront être disputées que par des ofllciers en 
activité de service, montant en uniforme des chevaux 
n'armes d'ofliciers. 

Toutefois, les officiers sont autorisés à prendre part, 
en tenue civile, auxépreuves réservées aux genllemen, 
mais seulement avec des chevaux non inscrits sur les 
contrôles de l'armée, et à la coudition expresse que leur 
qualité ne sera pas rnentionneo au programme. 

En outre, les officiers de cavalerie où d'armes spéciales 
de lou* corps d'année pourront être autorisés à partici
per, i raison d'un ofticier par brigade de cavalerie ou 
d'artil ère, à l'épreuve du concours central hippique de 
Pans, dite « Grand Prix de Paris », mais la perinissiou 
à accorder ù cenx qui solliciteront celle autorisation ne 
devra pas excéder huit jours. 

En avisant de ces diverses dispositions les chefs de 
corps de troupes a cheval placés sous leurs ordres, les 
généraux c..minaudant les corps d'aruéi devront leur 
recommander expressément de n'autoriser a concevoir, 
sous leur responsabilité, que des ofliciers habiles et vi-

ntant dans une tenue strlcle-
ec des chevaux bonorabl 

En wt a la Ltnki da «Journalil Ronîiaii • 
Formulaire de Manipulations 
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d'Analyses Chimiques 
comprenant ia plupart des préparation* industrielles, 
mordants et corps auxiliaires servant en teinture, 
colorants minéraux pour la peinture et l'impressi m 
et un grand nombre de produits médicinaux et pho
tographiques, etc., à l'usage des Chimiste*. Tei fii-
rier», Pharm tiens. In tnslriels, <ie. 

r. in Xoixauute l i f e G H l * 
l'iofeeteur de Chimie 

irMcoie yationale des Arts Industriels de fi 
Vu vol. in 8 de . ne.it cartonné, 

prix : N IV. —,-•' '.)| 

TAPIS 
\TEHTUR£S - LihOLEUMi 
\ Tap!n moiju. ' l l i ' j : t i <:u;ii-<! ur salons 
.salles à manger, vestiliiib >. escaliers, foyei 
portières. .Spôt-is i t i t i - «i • .' i . r p e i l e s de tou 
styles T a p i s ttt» l a b i f • 'lurhe, soie, laill 
cl coten. aC i i i o I t ' um j ion i - [) n r qsssj t u «>i 

• e s c n l / O f s . drus toutes : - i. 

T A P I S D E SIVJYRNE | 
—_ _ , 

Ouvrages d'agrément. B r w a l e v t M , - i l 
Igenres. T s t p l m m r i p i i fïuUaUie» et de style. \ 
n l r n e n i e n l N «Vr'arHmi - 1 - - h t t i t l l l â a t a i f t i , j 
]FOUXtilTURESponr ton» i ;• -, agxt. 

L DECRAWË-MATHlEUl 
28, rue de la Gare, ROUBAIX \\ 

•c ïTs ta- r r^ - . s — r • IT~T Tiin r i>ii mai j ^ 

J'ai eu mal au cœur, i la Chambre, quanti j 'ai et leur apprend ce qu'ils doivent faire au Conseil complètement préparés et d'une (traaeUte absolue aux 
entendu plusieurs de mes collègues dire : - Il ne faut Car il est difficile d'administrer une commune: jiour, obstacles. 

V 

l i iie du Vieil-ALreuvûir, iionliaix 
Impor tan t s a r r i v a g e s eu Tap i s 

MOQUETTE BOUCLÉE ET JACQUARD 
Foyers et Carpettes toutes teilles 

PR-X SANS PRÉCÉDENT 
; T e i i t n r e « » , T a p i s d e t a b l e s . (Spécialité 
de Chenille). B r o d e r i e s < l a p o n a - . s i - > . 
F o y e r s e n F o u r r u r e s d u T f a i b e t . 

LINOLEUM, TOILES CIREES, TAPIS LIEGE 
i A r l i ^ u u c r a u S ! L E N T I U M 0 ^ ; ^ \ 
Articles de h Chine e! du Jap:n pour c idéaux 
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